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Adrien Taquet, ancien secrétaire d’Etat

"Vous pouvez faire toutes les politiques que vous voulez, adopter
toutes les lois que vous souhaitez,s'il n'y a pas de professionnels sur
le terrain pour s'occuper des enfants, et bien tout ce que vous avez
fait ne sert à rien."

Adrien Taquet, ancien secrétaire d’État en charge de l’enfance et des familles auprès du ministre des Solidarités et de la Santé,
auditionné par la commission Affaires sociales et santé du CESE dans le cadre de la saisine parlementaire : "La protection de
l'enfance".
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